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Fort des labels Égalité et Diversité qui lui ont 
été décernés par l’AFNOR en octobre 2017, 
le ministère de la Culture s’attache à la pro-
gression de l’égalité professionnelle, notam-
ment en matière d’accès à l’ensemble des 
métiers et des fonctions, ou de résorption 
des disparités salariales entre les femmes et 
les hommes. 
 
 
L’égalité de genre, la lutte contre les com-
portements sexistes et les violences 
sexuelles, doivent être des éléments fédéra-
teurs au sein des institutions tels que sont 
les établissements d’enseignement supé-
rieur publics. 
C’est en agissant dès la formation que l’on 
peut diffuser une culture de l’égalité et lut-
ter contre les stéréotypes, les discrimina-
tions et les violences liées au genre ou à 
l’orientation sexuelle et contre toute forme 
de discrimination. 
 
 
Ces enjeux doivent associer toute la com-
munauté de l’école : élèves, personnels en-
seignants, personnels administratifs, tech-
niques et scientifiques, stagiaires de notre 
école, dans des démarches visant à faire 
progresser l’égalité des droits et de veiller 
particulièrement à assurer l’égalité dans les 
faits (cette démarche concerne aussi les in-
tervenants extérieurs, membres de jurys…). 
Il convient de garantir que des actes, des 
comportements, des propos inappropriés 
entraîneront une réponse, une prise de po-
sition, et de proposer des actions concrètes 
de prévention. 
 
Ces actions seront menées en particulier via 
: 
 

• Les travaux du comité social d’admi-
nistration (CSA), 

• La mise en avant du rôle des réfé-
rents discrimination de l’école, 

• Une sollicitation des instances de 
l’école sur ces thématiques, 

• Une information régulière auprès 
des élèves et des personnels, 

• Une volonté de la direction et du 
service des ressources humaines 
d’informer, d’apporter une écoute 
et un dialogue toujours renouvelés 
et d’appliquer des règles équitables. 

 
Un point annuel sera réalisé et présenté en 
comité social d’administration et sa forma-
tion spécialisée. 
 
Cette charte doit être largement diffusée, 
complétant le règlement intérieur de 
l’école.  
Elle a vocation à être disponible sur les en-
vironnements numériques de travail et sur 
le site internet de l’école. 
 
De manière plus générale, toutes les discri-
minations sont un enjeu, et l’école s’enga-
gera à informer, et montrer que les discrimi-
nations ne sont pas acceptables en son sein. 
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1. Identifier un référent éga-
lité / prévention des discri-
minations 

 
Référentes prévention des discriminations 
et des violences et harcèlement sexuels et 
sexistes désignés à l’école : 
   
Pour le personnel : 
Eléonore COMPAIN-FAUST  
en son absence : 
Olivier PIZON  
 
Pour les étudiants et étudiantes : 
Estelle PETRI  
 
 
 
Leurs principales missions : 

• Assurer le relai de la mission diver-
sité et égalité et référente locale de 
la politique du ministère de la Cul-
ture en matière de prévention des 
discriminations ; 

• Informer, sensibiliser et prévenir, 
avec les responsables de la forma-
tion et de la communication, le per-
sonnel et élèves aux risques de dis-
crimination ; 

• Écouter, orienter des personnels et 
des élèves en situation de discrimi-
nations, subissant des propos, com-
portements sexistes, des violences 
sexuelles ; 

• Contribuer au diagnostic des 
risques de discriminations au sein 
de l’école et à l’élaboration d’un 
plan de prévention adapté avec 
l’appui du CSA ; 

 
 
 
- Inclus dans les missions du service des res-
sources humaines : conseiller sur la prépara-
tion des actes de Gestion RH (recrute-
ments, mobilité, répartition des primes et 
indemnités, entretiens d’évaluation, mise 
en pratique de la formation…) et sur leur 

traçabilité, afin de garantir l’égalité de trai-
tement. 
 
- Inclus dans les missions du service de la 
scolarité : suivi des élèves, leur parcours à 
l’école, les relations entre élèves et avec le 
personnel de l’école. 
 
Ces missions sont garanties d’un soutien 
clair de la direction et du personnel de 
santé intervenant à l’école. 
En particulier, le médecin du travail interve-
nant à l’école peut être sollicité en cas de 
nécessité pour le personnel. 
Pour les élèves le relai est fait auprès de la 
médecine universitaire. 
 
L’objectif est que tous les élèves, tous les 
personnels sachent qu’ils et elles peuvent 
se tourner en toute confiance vers leur ré-
férente en cas de nécessité, quelles que 
soient la position d’autorité et la personne 
impliquée.  
 
Libérer la parole des victimes ou des té-
moins est un enjeu essentiel. 
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2. Prévenir et traiter toute 
forme de discrimination, de 
violence, de harcèlement, 
ou de fragilisation liée au 
genre ou à l’orientation 
sexuelle 

 
La prévention de toute forme de violence 
ou de harcèlement doit être développée, à 
partir d’un dialogue entre les parties pre-
nantes des communautés de l’école y com-
pris les représentants et représentantes du 
personnel, s’appuyant notamment sur des 
outils développés par les ministères de la 
Culture, de l’Enseignement Supérieur et de 
la Recherche, de la Fonction Publique ou 
encore le réseau des grandes écoles. 
L’école s’engage à diffuser le plus largement 
possible par voie électronique et par affi-
chage, des outils de communication et à les 
mettre à disposition de toutes les commu-
nautés étudiante, enseignante et adminis-
trative. 
 
L’école diffusera également aux élèves et 
aux personnels, par tous les moyens à sa dis-
position, des actions de sensibilisation, des 
informations sur les droits des victimes de 
harcèlement et l’aide qu’elles peuvent rece-
voir dans ces situations. De façon générale, 
l’école sera vigilante à l’égard de situations 
potentiellement porteuses de harcèlement, 
de violence, de discrimination. 
 
L’école organisera des formations traitant 
des techniques de dépistage et d’accompa-
gnement du harcèlement sexuel, et de la 
discrimination. Elles s’adressent aux per-
sonnes référentes en matière de discrimina-
tions, de harcèlement et de violences (di-
rection, RH, assistant de prévention, réfé-
rent prévention des discriminations…). 
 
Depuis janvier 2017 le ministère, permet 
une écoute face aux actes de discrimina-
tions. 
Le ministère de la Culture s’est doté de 
cette cellule de signalement ouverte à l’en-
semble des personnels et des étudiants.  
Tout personnel qui s’interroge sur une situa-
tion ressentie sur son lieu de travail ou est 

témoin d’une situation, peut faire appel à 
cette cellule.  
Le recours à cette cellule d’écoute s’étend 
également aux 37 000 élèves des établisse-
ments de l’enseignement supérieur du mi-
nistère de la Culture. 
 
 

3. Inscrire la promotion de 
l’égalité femmes / hommes 
et la lutte contre les discri-
minations dans la politique 
de ressources humaines 

 

Il convient de garantir la transparence et 
l’objectivation des procédures de gestion 
des ressources humaines à chaque étape-
clé de la carrière des agents publics - recru-
tement, évaluation, mobilité, promotion et 
avancement, formation tout au long de la 
vie dans le but de promouvoir l’égalité pro-
fessionnelle et la lutte contre les discrimina-
tions. 
 
Il est indispensable d’établir et de rendre vi-
sibles des données sexuées au sein des 
écoles, qu’il s’agisse des élèves, des ensei-
gnantes et enseignants, des intervenants et 
intervenantes extérieures, des jurys, des en-
cadrants et encadrantes, des personnels ad-
ministratifs, techniques et scientifiques. 
Le bilan social annuel permet déjà actuelle-
ment à l’ENSA de Nancy d’avoir des don-
nées sexuées, il est toutefois nécessaire de 
développer ces statistiques et de les affiner 
afin de mesurer les évolutions et envisager 
des actions à mettre en place. 
 
Il s’agit de faire du dialogue social l’une des 
clés de voûte de la promotion de l’égalité et 
de la lutte contre les discriminations. 
 

 

4. Veiller à l’équité dans l’ac-
cès à toutes les fonctions et 
dans toutes les instances de 
décision et consultatives 
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La composition des instances de décisions 
et consultatives (CA, CSA, CPS, CFVE, CR) 
doivent tendre vers la parité à tous les ni-
veaux et pour toutes les catégories. 
 
Tendre vers la parité devra également être 
systématique dans les jurys d’admission et 
de diplômes, ainsi que dans les différentes 
phases du processus d’évaluation collective 
(évaluation de fin de semestre, commis-
sions, etc.). 
 
Il convient de veiller à ne pas pénaliser la 
carrière des personnels féminins ou le dé-
roulement des études des étudiantes et 
étudiants du fait de leurs éventuelles obli-
gations familiales. 

 

 

5. Transmettre une culture de 
l’égalité et de la diversité 
pour changer les représen-
tations 

 

Afin de changer les représentations et de 
transmettre une culture de l’égalité et de la 
diversité aux étudiantes et étudiants, il est 
essentiel de tendre vers la parité et la mixité 
au sein des équipes pédagogiques afin de 
diversifier les « modèles » qu’on leur donne. 
Changer les représentations passe égale-
ment par le développement de la présence 
d’œuvres, de références et d’autrices fémi-
nines dans les corpus d’enseignements et 
les répertoires travaillés. 
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Je suis vic�me/témoin de discrimina�on, comment je peux le signaler ? 

 

Personnels 
Contacts Moyens internes Moyens externes 

Responsable du service des res-
sources humaines 

 
Eléonore COMPAIN-FAUST 

eleonore.compain-
faust@nancy.archi.fr 

03 83 30 81 21 

Responsable du service concerné 
 

Cellule de signalement du minis-
tère de la culture 

Code d'accès à rappeler : 
1959   

 
Internet  

conceptrse.fr/signalement-
culture  

 
Courriel 

Signalement-culture@con-
ceptrse.fr 

 
Téléphone 

08 01 90 59 10 
Du lundi au vendredi                     

de 9h00 à 13h00 
 

Courrier 
Cabinet Concept RSE                   

Pôle ter�aire ECO WORK 2 ZI 
Chartreuse Guiers 

38380 Entre-deux-Guiers 
 

En son absence : 
Olivier PIZON 

Secrétaire général 
olivier.pizon@nancy.archi.fr 

03 83 30 81 24 
 

Une fiche type est à remplir 
 

Assistante et assistant de préven-
�on de l’école 

 
Natacha LECLERC 

natacha.leclerc@nancy.archi.fr 
03 83 30 81 41 

Patrice GEOFFROY 
patrice.geoffroy@nancy.archi.fr 

03 83 30 81 45 
 

 

Représentants et représentantes 
du personnel 

 
Clémence CASSARD 

clemence.cassard@nancy.archi.fr 
 

Perrine GABRIEL 
perrine.gabriel@nancy.archi.fr 

 
Frédéric GRZESIAK 

frederic.grzeiak@nancy.archi.fr 
 

Cécile DEMANGE 
cecile.demange@nancy.archi.fr 

 
Inspecteur santé sécurité                 

au travail 
 

Vincent TIFFOCHE 
vincent.�ffoche@culture.gouv.fr 

 
 

  

mailto:eleonore.compain-faust@nancy.archi.fr
mailto:eleonore.compain-faust@nancy.archi.fr
http://conceptrse.fr/signalement-culture
http://conceptrse.fr/signalement-culture
mailto:Signalement-culture@conceptrse.fr
mailto:Signalement-culture@conceptrse.fr
mailto:olivier.pizon@nancy.archi.fr
mailto:natacha.leclerc@nancy.archi.fr
mailto:patrice.geoffroy@nancy.archi.fr
mailto:clemence.cassard@nancy.archi.fr
mailto:perrine.gabriel@nancy.archi.fr
mailto:frederic.grzeiak@nancy.archi.fr
mailto:cecile.demange@nancy.archi.fr
mailto:vincent.tiffoche@culture.gouv.fr
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Je suis étudiant ou étudiante vic�me/témoin de discrimina�on, comment je peux le signaler ? 

 Etudiants  
Contacts Moyens internes Moyens externes 

Agente en charge de la vie étu-
diante au service de la scolarité  

 
Estelle PETRI 

estelle.petri@nancy.archi.fr  
03 83 30 81 35  

 
Une fiche type est à remplir 

 

Responsable du service scolarité 
ou directeur des études  

Cellule de signalement du minis-
tère de la culture 

Code d'accès à rappeler : 
1959   

 
Internet  

conceptrse.fr/signalement-cul-
ture  

 
Courriel 

Signalement-culture@con-
ceptrse.fr 

 
Téléphone 

08 01 90 59 10 
Du lundi au vendredi                      

de 9h00 à 12h00 
 

Courrier 
Cabinet Concept RSE                  

Pôle ter�aire ECO WORK-2 ZI 
Chartreuse Guiers 

38380 Entre-deux-Guiers 
 

 
 
 
 

 

Assistante et assistant de préven-
�on de l’école 

 
Natacha LECLERC 

natacha.leclerc@nancy.archi.fr 
03 83 30 81 41 

Patrice GEOFFROY 
patrice.geoffroy@nancy.archi.fr 

03 83 30 81 45 
 

Inspecteur santé sécurité           
au travail 

 
Vincent TIFFOCHE 

vincent.�ffoche@culture.gouv.fr 
 
 

  

mailto:estelle.petri@nancy.archi.fr
http://conceptrse.fr/signalement-culture
http://conceptrse.fr/signalement-culture
mailto:Signalement-culture@conceptrse.fr
mailto:Signalement-culture@conceptrse.fr
mailto:natacha.leclerc@nancy.archi.fr
mailto:patrice.geoffroy@nancy.archi.fr
mailto:vincent.tiffoche@culture.gouv.fr
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Ressources : 
 

https://www.culture.gouv.fr/Thema-
tiques/Egalite-et-diversite 

dont : 

•  Développer la visibilité des 
femmes dans le patrimoine et dans 
l’histoire 

•  Mobiliser pleinement sur l’égalité 
les établissements de l’enseigne-
ment supérieur artistique et cultu-
rel (architecture et paysage, patri-
moine, cinéma et audiovisuel, arts 
plastiques, musique, danse, 
théâtre, cirque, marionnettes, pho-
tographie, jeu vidéo, design) 

 

https://www.fonction-pu-
blique.gouv.fr/toutes-les-actualites/egalite-
femmes-hommes-la-fonction-publique-
reaffirme-ses-engagements 

 
Les services de la médecine universitaire 
peuvent apporter un complément d’aide 
ou d’informations : http://www.univ-lor-
raine.fr/santesocial 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adoptée en comité technique, le 6-10-2020 
 
Adoptée en comité d’hygiène de sécurité et 
des conditions de travail, le 8-10-2020 
 
Adoptée par le conseil d’administration, le 
3-12-2020 
 
Actualisée en formation spécialisée du co-
mité social d’administration, le 9-05-2023 
 
Actualisée en conseil d’administration, le 6-
07-2023 
 
 
Nancy, le  
 
 
 
 
 
La directrice, 
 
Gaëlle PERRAUDIN

 

https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Egalite-et-diversite
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https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/egalite-femmes-hommes-la-fonction-publique-reaffirme-ses-engagements
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/egalite-femmes-hommes-la-fonction-publique-reaffirme-ses-engagements
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/egalite-femmes-hommes-la-fonction-publique-reaffirme-ses-engagements
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/egalite-femmes-hommes-la-fonction-publique-reaffirme-ses-engagements
http://www.univ-lorraine.fr/
http://www.univ-lorraine.fr/
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